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INTRODUCTION La planification stratégique est un outil de gestion qui permet à l’organisation d’améliorer la gestion de ses ressources humaines, financières et autres. Le présent document est conçu pour vous guider, à titre de partie intéressée aux Forêts Modèles, dans l’élaboration de votre plan stratégique.



1.1 Aperçu du document Le Cadre de planification stratégique des Forêts Modèles est structuré en quatre sections : • Partie 1 – Aperçu des avantages de la planification stratégique • Partie 2 – Conception générale de la planification stratégique des Forêts Modèles • Partie 3 – Éléments à intégrer au plan stratégique de votre Forêt Modèle • Partie 4 – Nature du lien entre le plan stratégique, les plans de travail annuels et le cadre de suivi et d’évaluation de l’incidence Les annexes comportent divers modèles et démarches que vous pouvez employer aux fins de la planification stratégique, de même qu’une liste de contrôle pour réviser votre plan stratégique, un glossaire et une liste de ressources. Crédit : Brian Bonnell, Secrétariat du RIFM, Lieu : Forêt Modèle du Formoseño, Argentine
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1.2 Pourquoi élaborer un plan stratégique ? En général, les parties intéressées aux Forêts Modèles connaissent l’orientation qu’elles veulent suivre et les activités qu’elles souhaitent entreprendre. Or, l’élaboration d’un plan stratégique permet de clarifier leurs rôles tout en assurant l’uniformité de leur vision de l’aménagement durable des paysages forestiers. Plus important encore, le plan est employé comme stratégie pour concrétiser cette vision. L’élaboration d’un plan stratégique vous permet de : • Clairement définir la raison d’être de votre Forêt Modèle • Amener les parties prenantes à trouver un terrain d’entente pour établir une vision et une mission communes aux fins de l’aménagement durable du paysage forestier • Élaborer des objectifs qui sont conformes à la vision et à la mission et que vous avez la capacité de réaliser • Communiquer ces objectifs à l’ensemble des parties prenantes et aux autres organisations concernées • Veiller à ce que les projets sélectionnés contribuent à la réalisation de la vision et des retombées attendues • Établir une impression de propriété commune et un engagement accru à l’égard de votre Forêt Modèle • Comprendre les besoins des parties prenantes et les difficultés auxquelles elles sont confrontées • Faire preuve de créativité pour concevoir des solutions efficaces et novatrices à ces difficultés • Veiller à l’utilisation efficace des ressources en concentrant les ressources existantes sur les secteurs prioritaires et en déterminant les secteurs auxquels il convient d’affecter plus de ressources • Anticiper les risques et les occasions et planifier les activités connexes • Établir un point de départ pour mesurer les progrès réalisés • Jeter les bases de l’obtention du financement Une planification stratégique réussie : • Exige une certaine disposition à mettre en doute le statut quo • Conduit à l’action • Établit une vision collective qui repose sur des valeurs communes • Constitue un processus inclusif et participatif • Encourage la reddition de comptes aux parties prenantes et aux donateurs • Accorde une grande place aux besoins des parties prenantes • Revêt une importance fondamentale à l’efficacité de la gestion
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CONCEPTION GÉNÉRALE DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE DES FORÊTS MODÈLES 2.1 Aperçu de la planification stratégique La planification stratégique désigne le processus au moyen duquel le groupe de parties intéressées à votre Forêt Modèle (1) établit une vision commune de l’aménagement durable du paysage et (2) élabore un plan visant à réaliser cette vision. La planification stratégique vous aide à concentrer efficacement vos énergies et vos ressources tout en veillant à ce que vos parties prenantes œuvrent à l’atteinte des mêmes objectifs. Elle vous aide également à évaluer la façon dont vous avez orienté vos activités au fil des ans pour répondre à l’évolution du contexte de votre Forêt Modèle, en plus de veiller à ce que vos projets soient conformes au mandat de la Forêt Modèle.



Les étapes à suivre pour élaborer un plan stratégique peuvent prendre un certain temps, spécialement lorsque divers intervenants tentent de s’entendre pour fixer l’ordre des priorités. La planification stratégique peut être employée, et devrait être considérée, comme un important exercice aux fins de l’établissement de partenariats.



Agir de façon « stratégique » signifie d’énoncer clairement ce que vos parties prenantes tentent d’accomplir. Le fait de connaître les difficultés auxquelles elles confrontées, de connaître les ressources dont vous disposez et d’incorporer tous ces éléments en une démarche commune vous aidera à produire les retombées souhaitées. Un plan stratégique approprié à votre Forêt Modèle peut également constituer un ou plusieurs des éléments suivants : • Une confrontation avec la réalité qui vous donne un point de vue objectif et critique sur la vision, les objectifs et les activités proposés de votre Forêt Modèle dans leur intégralité. Le processus de planification vous aide à déterminer si la vision est réaliste et, le cas échéant, ce qu’il faut faire pour la réaliser. • Un outil de rendement qui vous aide à fixer des objectifs réalistes pour votre Forêt Modèle. Employé en conjonction avec un cadre de suivi et d’évaluation de l’incidence, le plan stratégique jette également les bases de l’évaluation du succès futur de votre Forêt Modèle. • Un expéditeur de message qui communique la vision et les idées de votre Forêt Modèle aux parties prenantes, aux autres Forêts Modèles du Réseau international de Forêts Modèles et aux donateurs éventuels.



• Un outil de motivation qui suscite la participation des parties prenantes dès le début afin qu’elles sachent exactement où elles s’en vont et ce qu’elles tentent d’accomplir. • Un outil de perfectionnement de la gestion qui permet de pratiquer la pensée critique et la détermination des défis et des grands dossiers. Le plan stratégique permet d’accroître la compétence des parties prenantes sur le plan de la gestion, de même que leur sens des responsabilités. • Une feuille de route qui indique la marche à suivre pour réaliser une vision commune aux fins de l’aménagement durable du secteur concerné. En général, le plan stratégique d’une Forêt Modèle comprend une description de son assise territoriale et un aperçu de sa structure décisionnelle. Le plan s’échelonne sur plusieurs années, souvent cinq ans.
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CONCEPTION GÉNÉRALE DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE DES FORÊTS MODÈLES



Le plan stratégique d’une Forêt Modèle ne constitue pas un plan d’aménagement des bassins hydrographique intégré. Ce dernier expose les mesures nécessaires à l’atteinte des objectifs qui concernent l’aménagement du paysage dans la Forêt Modèle. Par contre, le plan stratégique d’une Forêt Modèle pourrait comprendre l’élaboration d’un plan d’aménagement des bassins hydrographique intégré en tant que secteur clé du programme. Il comprendrait cependant toute activité liée à l’élaboration de ce plan d’aménagement, y compris la documentation du processus.
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2.2 Types de planification stratégique Aucun modèle ni méthode de planification stratégique ne convient parfaitement à toutes les organisations. Les différentes façons de faire des Forêts Modèles sont attribuables à de nombreux facteurs, parmi lesquels la diversité des parties prenantes et la différence des contextes socio-économique, culturels et politiques qui caractérisent chaque Forêt Modèle. Il est possible de choisir parmi plusieurs modèles : le modèle de base, un modèle interne (ou à organisation autonome) ou encore un modèle axé sur les enjeux (ou les objectifs), sur l’harmonisation ou sur les scénarios. L’annexe I présente une description de ces modèles. Vous devriez concevoir un processus de planification stratégique approprié aux besoins des parties intéressées à votre Forêt Modèle, ce qui pourrait nécessiter l’emploi de plusieurs modèles.



2.3 Étapes de la planification stratégique des Forêts Modèles La planification stratégique ne relève pas toujours d’un processus clair, prévisible ou linéaire. Elle n’assure pas toujours le caractère harmonieux de la transition d’une étape à une autre. Il s’agit plutôt d’un processus de création qui exige une certaine souplesse pour répondre aux divers besoins des participants aux Forêts Modèles. On peut distinguer huit étapes fondamentales dans la planification stratégique de la Forêt Modèle : 1. Se préparer 2. Conduire une analyse stratégique 3. Établir les orientations stratégiques 4. Concevoir une stratégie de mise en œuvre 5. Effectuer la planification financière 6. Établir la structure décisionnelle 7. Élaborer le plan stratégique 8. Évaluer et réviser le tout Crédit : Forêt Modèle de Cachapoal, Chili Lieu : Forêt Modèle de Cachapoal, Chili
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CONCEPTION GÉNÉRALE DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE DES FORÊTS MODÈLES



2.3.1 Se préparer OBJET : Clarifier le processus à suivre et l’information nécessaire à la planification stratégique. Avant d’entamer le processus de planification stratégique, il est essentiel de savoir pourquoi le plan stratégique est élaboré et de connaître l’information nécessaire à son élaboration. Il est important d’assurer la saine gestion de la planification stratégique, comme dans le cas de toute autre processus. C’est spécialement vrai dans le cas d’une Forêt Modèle dont les parties prenantes, les partenaires, les enjeux et les intérêts se caractérisent par une grande diversité. De nombreuses organisations mettent sur pied un comité de planification stratégique pour superviser le processus. Toutefois, le comité n’assume pas l’entière responsabilité de la collecte des renseignements et de la prise de décisions. Toutes les parties prenantes doivent participer au processus, incluant la détermination des besoins en matière d’information. L’animateur de la Forêt Modèle ou le comité de planification doit assumer la responsabilité de la progression, de l’exécution et de la mise en œuvre du plan de travail. Le processus de planification devrait se révéler aussi inclusif que possible, et ce, du début à la fin. Pour veiller à ce que toutes les parties concernées comprennent la démarche et sachent comment participer, spécialement à l’intérieur d’un court délai, il est essentiel de diffuser clairement et largement tant les activités prévues que les renseignements à colliger tout au long du processus. RÉSULTAT : Un plan d’action qui indique clairement l’identité des parties prenantes, les renseignements nécessaire, les étapes afférentes à leur collecte et leur analyse, la rédaction et la diffusion du plan final, les ressources requises et les échéanciers cruciaux.



2.3.2 Conduire une analyse stratégique OBJET : Déterminer, collecter et analyser les renseignements nécessaires à l’établissement des orientations stratégiques. L’une des premières étapes de tout processus de planification stratégique consiste à analyser l’environnement opérationnel, c.-à-d. les besoins, les enjeux et les défis caractérisant les parties prenantes. L’analyse stratégique s’inscrit au cœur même de tout processus de planification stratégique. Lorsque vous effectuez une analyse stratégique minutieuse aux premiers stades du processus, votre plan stratégique peut constituer bien plus qu’une simple liste de choses à faire aux cours des prochaines années. L’analyse stratégique réalise les fonctions suivantes : • Elle détermine les enjeux et les défis auxquels sont confrontées les parties intéressées à votre Forêt Modèle, spécialement au chapitre de l’aménagement durable du territoire • Elle aborde les grands dossiers et les difficultés à l’échelon du paysage, mais aussi à celui de la gestion des ressources naturelles • Elle cerne les obstacles à la mise en œuvre du développement durable dans votre Forêt Modèle
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• Elle aborde les contraintes et les occasions pouvant influer sur le développement et l’exploitation de votre Forêt Modèle
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Vous pouvez employer autant de méthodes que vous le souhaitez pour collecter les renseignements devant servir à votre analyse stratégique. L’annexe II présente une liste des méthodes à employer. À ce stade, il conviendrait également de revoir les attributs fondamentaux d’une Forêt Modèle, de même que la vision du RIFM (voir le Guide de développement des Forêts Modèles). Voici quelques questions auxquelles il convient de répondre durant votre analyse stratégique : • Quels sont les défis auxquels sont confrontées les parties prenantes pour assurer l’aménagement durable du paysage ? Quels sont les éléments communs ? • De quoi les parties prenantes ont-elles besoin pour participer efficacement à l’aménagement durable du paysage forestier ? Quels sont les éléments communs ? • Quels sont les défis posés à l’aménagement durable du territoire de la Forêt Modèle ? Quelles sont les préoccupations des parties prenantes au chapitre de l’aménagement durable du paysage ? • Quelles sont les priorités de votre région et de votre pays à l’égard du programme forestier national et de l’aménagement durable des ressources naturelles ?



Les éléments qui ne concernent qu’un seul intervenant méritent qu’on leur accorde autant d’importance que ceux qui revêtent une importance commune à plusieurs parties prenantes, ou à l’ensemble de celles-ci.



• Quels sont les conventions, traités et accords internationaux qui concernent votre Forêt Modèle ou qui s’y appliquent ? • Quelles sont les entraves ou les contraintes au développement et à l’exploitation efficaces de votre Forêt Modèle ? • Quels sont les besoins ou les attentes des parties prenantes relativement à leur participation à la Forêt Modèle ? • Quels sont les éléments qui correspondent aux buts visés par la Forêt Modèle, mais dont celle-ci est dépourvue (que tentez-vous d’accomplir) ? Quels sont les éléments qui correspondent aux buts visés par la Forêt Modèle et qui sont déjà présents en son sein même (que tentez-vous de préserver) ? Quels sont les éléments qui ne correspondent pas aux buts visés par la Forêt Modèle et qui sont absents de son territoire (que tentez-vous d’éviter) ? Quels sont les éléments qui ne correspondent pas aux buts visés par la Forêt Modèle, mais qui surviennent dans son territoire (que tentez-vous de supprimer) ? • Qui travaille déjà dans un secteur auquel votre Forêt Modèle est intéressée ? Que font-ils ? Participent-ils déjà aux activités de la Forêt Modèle, ou bien peuvent-ils y participer ? • Quel est le créneau — ou domaine d’expertise — potentiel de votre Forêt Modèle ? Au terme de l’analyse stratégique, vous devriez disposer de renseignements de premier ordre qui vous aideront à déterminer les orientations stratégiques de votre Forêt Modèle. Il est important d’évaluer les enjeux cernés et d’isoler ceux qui exigent un examen plus approfondi. Les enjeux qui sont trop précis ne justifient pas qu’on exécute une planification à leur égard; les enjeux qui sont de nature trop générale engendrent de la confusion et des malentendus. Choisissez des enjeux que votre groupe de parties intéressées saura aborder efficacement. Il importe de ne pas faire abstraction des grands dossiers actuels pour privilégier des idées plus novatrices ni, réciproquement, de favoriser les dossiers actuels ou facilement réglables au détriment des idées avant-gardistes. RÉSULTAT : Une liste des grands dossiers, des besoins et des défis que les parties intéressées à votre Forêt Modèle doivent aborder.
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CONCEPTION GÉNÉRALE DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE DES FORÊTS MODÈLES



2.3.3 Établir les orientations stratégiques OBJET : Parvenir à un consensus sur la vision, la mission, les objectifs et les retombées attendues de votre Forêt Modèle. L’analyse stratégique jette les assises de la prochaine étape : déterminer vos orientations stratégiques (vision, mission, objectifs, incidence) pour les années à venir.



La démarche des Forêts Modèles a pour objet de promouvoir la créativité, l’innovation et les conceptions non traditionnelles de l’aménagement durable des paysages forestiers. Il est donc essentiel que les orientations stratégiques que vous élaborez comprennent des éléments associés à l’innovation, à la diversité et à l’expérimentation.



Developing or Updating a Vision A vision describes the future status of the Model Forest land base (and potentially its broader area of influence) as agreed upon by your stakeholders. The time frame of the vision is up to you. It could describe what stakeholders would like to see in five or 20 years, or after one forest rotation. The vision describes how your area would be better or different if your stakeholders achieved their expected long-term impacts. Some groups state their vision in a single sentence, while others prefer a paragraph. Formulating a Mission Statement1 Some Model Forests develop a mission statement that describes how stakeholders want to operate to achieve their vision and objectives. A mission defines the Model Forest’s role as it seeks to fulfill its mandate. Sometimes stakeholders collectively define in the mission statement what they want to achieve by implementing the strategic plan. In other cases, Model Forests identify a series of values. There are two main types of values :



1. Les priorités fondamentales de votre culture ou de votre mode d’exploitation (p. ex., processus décisionnel consensuel, participation élargie, transparence) 2. Les éléments du paysage qui revêtent une importance pour chaque partie concernée (p. ex., biodiversité, eau, produits forestiers non ligneux, productivité forestière, subsistance) La première série de valeurs vous aide à déterminer la structure décisionnelle de votre Forêt Modèle, de même qu’un ensemble de principes d’exploitation. La seconde série peut vous aider à cerner les défis et les grands dossiers, puis à les classer en ordre de priorité. Fixer les objectifs Les objectifs traduisent ce que les parties intéressées à votre Forêt Modèle comptent réaliser au cours de la période visée par votre plan stratégique. Le nombre d’objectifs devrait être limité (de trois à sept); de plus, ceux-ci devraient clairement favoriser la production des retombées attendues.



Many of the terms associated with strategic directions vary from organization to organization. In this document, “mission” is used to describe the general approach of the Model Forest, while “vision” describes the future condition.



1
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Cerner les retombées à court terme, à moyen terme et à long terme On peut définir les résultats comme étant les conséquences directes d’un extrant ou d’une activité. Les retombées sont les changements durables résultant des résultats et des activités. Les retombées attendues d’une Forêt Modèle peuvent se produire à court terme, à moyen terme ou à long terme. Les retombées à long terme correspondent généralement à la vision ou aux objectifs de votre Forêt Modèle. Vous devriez présenter les retombées attendues de votre Forêt Modèle sous la forme d’un « modèle logique ». Un modèle logique est une illustration des attentes logiques à l’égard des retombées que produiront les activités de votre Forêt Modèle à long terme. Il s’agit généralement d’un organigramme qui montre les relations entre les activités, les extrants, les résultats et les retombées attendues. Le modèle logique représente le fondement de la stratégie de suivi des retombées de la Forêt Modèle. Pour de plus amples renseignements, voir le Manuel de suivi et d’évaluation de l’incidence pour les Forêts Modèles. Les questions à poser à ce stade sont les suivantes, sans toutefois s’y limiter : • Quelle est la vision de votre Forêt Modèle ? A-t-elle changé ? Avez-vous fait des progrès vers sa réalisation au cours des dernières années ? • Quelles sont les valeurs qui sous-tendent votre travail ? Adhère-t-on à ces valeurs dans votre Forêt Modèle ? Ces valeurs sont-elles en conflit avec les activités entreprises par votre Forêt Modèle, ou encore avec la façon dont elle les exécute ? • Les retombées attendues à long terme sont-elles claires ? Votre Forêt Modèle a-t-elle clairement établi les résultats finaux qu’elle souhaite produire ? RÉSULTAT : Un accord sur la vision, la mission et les objectifs de votre Forêt Modèle, et un modèle logique exposant les retombées attendues.



Crédit : Brian Bonnell, Secrétariat du RIFM, Lieu : Forêt Modèle de Margowitan, Indonésie
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2.3.4 Concevoir une stratégie de mise en œuvre OBJET : Cerner les activités et les secteurs de programme qui mèneront à la réalisation de vos orientations au cours du cycle de vie du plan stratégique. La stratégie de mise en œuvre expose la façon dont votre Forêt Modèle réalisera ses orientations stratégiques. Elle décrit les activités et les secteurs de programme que les parties prenantes prévoient exécuter, mais pas nécessairement de façon aussi détaillée que le plan de travail annuel. Il suffit simplement de disposer d’une quantité suffisante de renseignements sur les mesures que vous proposez pour faire en sorte que chacun comprenne clairement la façon dont votre Forêt Modèle compte réaliser ses orientations stratégiques. Dans le cadre de l’élaboration de la stratégie de mise en œuvre, il convient de poser les questions suivantes : • Quelles mesures notre Forêt Modèle peut-elle prendre pour réaliser sa vision et ses retombées attendues à long terme ? • Quelles activités doit-elle entreprendre ? • Nos propositions sont-elles sensées à la lumière de nos orientations stratégiques ? • Y a-t-il d’autres choses que nous devrions accomplir, à titre collectif ? La stratégie de mise en œuvre devrait comprendre les éléments suivants : • Un aperçu de la démarche générale que vous suivrez pour concrétiser vos orientations stratégiques • L’identification des participants aux activités • Un aperçu des extrants des activités proposées • Un calendrier de mise en œuvre (p. ex., un graphique Gantt) Le classement par ordre de priorité, qui consiste à déterminer ce qui est le plus important, constitue un volet essentiel de la planification. Pour organiser vos priorités, il convient de se poser les trois questions suivantes : • Qu’est-ce que votre Forêt Modèle et ses parties prenantes sont-elles les plus aptes à réaliser à l’égard des enjeux cernés ? • Y a-t-il d’autres personnes ou organisations qui font des activités que votre Forêt Modèle peut entreprendre ? Le cas échéant, qu’est-ce que votre Forêt Modèle peut apporter de plus ? • Parmi les plus importants domaines d’expertise de votre Forêt Modèle, quels sont ceux où elle peut faire la plus grande différence ? Dans quels secteurs votre Forêt Modèle pourrait-elle exercer la plus grande influence ? • Quels sont les avantages et les désavantages des mesures que vous avez retenues ? • Ces activités feront-elles le meilleur usage possible des ressources disponibles ? RÉSULTAT : Désignation des secteurs de programme et des types d’activités que la Forêt Modèle doit entreprendre pour réaliser ses orientations stratégiques, et entente générale à cet égard.
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2.3.5 Planification financière OBJET : Déterminer les ressources financières nécessaires à la mise en œuvre de votre stratégie et désigner les sources de financement. Vous devriez rédiger un plan financier, ou un budget, pour accompagner votre plan stratégique. Le plan financier comprend deux grands volets : • Dépenses — Déterminer les dépenses totales prévues (c.à-d., le coût afférent à la conduite de ces activités dans votre stratégie de mise en œuvre). Il convient d’organiser ces renseignements au moyen des mêmes catégories que votre stratégie de mise en œuvre, puis de les présenter au moyen d’un tableau. • Financement — Dans la mesure du possible, désignez les sources de financement actuelles et éventuelles, ainsi que les apports en espèces et en nature. OUTCOME : Identification of financial and other resources required to achieve your strategic directions.



Votre structure décisionnelle est un cadre qui traduit les réalités culturelles, sociales, politiques et économiques de votre région. Elle favorise également l’atteinte d’un consensus parmi les participants.



2.3.6 Établir la structure décisionnelle OBJET : Établir la structure décisionnelle qui permettra à votre Forêt Modèle de prendre des décisions efficaces en suscitant la participation de toutes les parties prenantes. Les Forêts Modèles sont dirigées d’une façon intégrée qui tient compte de l’ensemble des valeurs forestières que les parties concernées jugent importantes. Il importe que les processus de gestion et de prise de décision favorisent la participation et la transparence. En d’autres mots, les gens et les organisations devraient facilement pouvoir comprendre le mode de fonctionnement de la Forêt Modèle et savoir comment s’y engager. Chaque Forêt Modèle met sur pied un certain nombre d’entités et de comités — en matière de gouvernance, de partenariat, de technique, de contrôle de la qualité, de gestion et autres — conformément aux normes de la région et du pays où elle est située. Au Canada, par exemple, une Forêt Modèle se constitue généralement en association publique sans but lucratif. Dans certains cas, il se peut qu’elle soit désignée comme association de bienfaisance. La Forêt Modèle structure habituellement son processus décisionnel en y intégrant son groupe de parties prenantes, son conseil d’administration, ses comités techniques et son personnel permanent, chaque groupe étant investi de rôles et fonctions précis. Diverses désignations juridiques exigent le suivi de certaines structures et procédures pour assurer la conformité aux lois applicables. Celles-ci peuvent varier en fonction du lieu concerné.
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La gouvernance de la Forêt Modèle est notamment associée aux questions suivantes : • Quel est le moyen le plus efficace de faire participer les gens, d’entreprendre des activités et de réaliser vos orientations stratégiques ? • Disposez-vous d’une structure décisionnelle transparente, tenue de rendre compte de sa gestion et permettant aux parties prenantes de participer pleinement et ouvertement à la prise de décisions ? • Votre structure décisionnelle comprend-elle des moyens efficaces de susciter l’engagement de nouveaux partenaires au fil du temps ? • Y a-t-il lieu de modifier l’une ou l’autre de vos structures actuelles ? D’autres structures sont-elles nécessaires ? Vous devez établir une structure décisionnelle qui correspond à la fois au contexte local et aux besoins des parties intéressées, tout en appuyant la réalisation de votre vision et des retombées attendues à long terme. RÉSULTAT : Mise en place d’une structure qui est non seulement efficace, transparente et tenue de rendre compte de sa gestion, mais qui s’inscrit également dans le contexte de votre Forêt Modèle, en totale conformité aux lois applicables sur son territoire.



2.3.7 Élaborer le plan stratégique OBJET : Regrouper toute l’information générée durant le processus de planification stratégique en un seul document : le plan stratégique. Au moment d’entamer cette étape, vous devriez disposer de toute l’information nécessaire à la rédaction de votre plan de travail annuel. Vous devez maintenant déterminer la façon de présenter clairement cette information en un seul document à l’intention des parties intéressées et des donateurs potentiels. Vous pouvez demander à un comité restreint, ou encore à une personne seule, de réunir les renseignements dans une version préliminaire du plan stratégique pour que les parties prenantes, entre autres, puissent en assurer la révision. Il peut se révéler nécessaire de rédiger plusieurs versions du plan avant qu’il ne soit approuvé. La révision constante des renseignements colligés lors des stades précédents, de même que la rétroaction subséquente, peut réduire à la fois le temps de révision et la possibilité de conflits à ce stade. Trois groupes principaux devraient prendre part à la révision de votre plan stratégique : 1. Parties prenantes — Une fois que la version préliminaire est rédigée, l’ensemble du groupe de parties prenantes doit la réviser pour veiller à ce que les enjeux et les idées de chacune d’entre elles y soient abordés. Cette révision, qui peut survenir dans le cadre d’un atelier, favorise l’atteinte d’un consensus à l’égard du plan stratégique, de même que l’approbation finale du document. 2. Homologue du programme national ou régional — L’homologue du programme national ou régional, de même que l’organisme national ou régional patronnant la Forêt Modèle, devraient également réviser la version préliminaire. Cette personne — ou cet organisme — devrait également participer à l’intégralité du processus de planification stratégique.
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3. Le Secrétariat du Réseau international de Forêts Modèles (SRIFM) et le réseau régional de Forêts Modèles — Le SRIFM et les réseaux régionaux possèdent une vaste expérience de la révision de plans stratégiques et peuvent donner des conseils pertinents sur leur contenu, leur structure et plus encore. La révision effectuée par le SRIFM et un réseau régional peut également favoriser l’établissement de liens entre les Forêts Modèles, à des fins de réseautage. L’annexe III comprend une liste de critères qu’il est recommandé d’utiliser pour réviser votre plan stratégique. RÉSULTAT : Plan stratégique final.



2.3.8 Évaluer et réviser OBJET : Évaluer périodiquement le succès des activités entreprises par votre Forêt Modèle afin de réaliser ses orientations stratégiques; réviser votre plan stratégique en vue de la prochaine période de planification. L’évaluation est une appréciation périodique de la pertinence, du succès, de la rentabilité et de la durabilité d’un programme ou d’un projet. L’évaluation de votre plan stratégique permet de répondre à la question « Pourquoi avons-nous réussi, ou échoué, à produire les retombées souhaitées ? » L’évaluation génère des renseignements qui vous seront d’une précieuse utilité aux fins de la conception et de la mise en œuvre des activités, de la réussite de celles-ci et de l’élaboration de votre prochain plan stratégique. Vous devriez rédiger votre nouveau plan stratégique au moins un an avant que ne prenne fin la période visée par le plan actuel. RÉSULTAT : Amélioration du plan stratégique et de la mise en œuvre des activités en vue de l’année suivante.



2.4 Qui devrait participer à la planification stratégique ? Une bonne planification stratégique amène les parties intéressées à trouver un terrain d’entente relativement à leurs orientations stratégiques et à la façon d’œuvrer à leur réalisation. À long terme, la Forêt Modèle qui encourage ses partenaires à participer à l’élaboration, à la révision et au renouvellement de son plan stratégique sera plus susceptible de le réaliser. Toutes les parties prenantes doivent prendre part à l’élaboration du plan stratégique de votre Forêt Modèle. Un processus véritablement inclusif présente de nombreux avantages : • Il suscite l’enthousiasme à l’égard de votre Forêt Modèle et de son plan stratégique, en veillant à ce que celui-ci serve de guide • Il amène l’ensemble des intervenants à nourrir une vision commune • Il favorise l’atteinte d’un consensus général à l’égard de vos orientations stratégiques, ce qui accroît la responsabilisation des parties prenantes et renforce l’engagement relatif à la mise en œuvre
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• Il fait en sorte que votre plan traduise les besoins, les enjeux et les défis des parties • Il jette les assises des relations fonctionnelles futures entre les parties • Il organise la mise en commun continue de l’information parmi les parties La participation des parties prenantes revêt une importance spéciale aux étapes suivantes : • Étape 2 : Conduire une analyse stratégique • Étape 3 : Établir les orientations stratégiques • Étape 4 : Concevoir une stratégie de mise en œuvre • Étape 6 : Établir la structure décisionnelle Il est préférable de faire également participer des parties de l’extérieur — c.-à-.d., des gens et des organismes qui ne participent peut-être pas directement aux projets de votre Forêt Modèle. Ces personnes peuvent jeter un éclairage sur des enjeux et des possibilités externes. De plus, le fait d’intégrer des protagonistes externes au processus de planification stratégique peut favoriser la création de liens éventuels. Comme il a été mentionné précédemment, la version définitive de votre plan stratégique doit être révisée et approuvée par toutes les parties prenantes, de même que par votre homologue du programme régional ou national. Le SRIFM et le réseau régional peuvent également réviser des versions préliminaires du plan pendant même que vous l’élaborez. Vous devriez faire parvenir le plan final à toutes les parties prenantes, à vos homologues des programmes national et régional, aux organismes gouvernementaux pertinents, au SRIFM et à votre réseau régional. Toutefois, le plan final appartient à votre Forêt Modèle, et non pas à une organisation externe, ni à quelque autre partie prenante que ce soit.



2.5 Recourir aux services d’un animateur Bon nombre de Forêts Modèles élaborent un plan stratégique à l’aide d’un animateur. Il est préférable que celui-ci provienne du groupe de parties prenantes, mais certaines situations peuvent se prêter davantage à l’emploi d’un conseiller externe : • Il s’agit du premier exercice de planification stratégique de votre Forêt Modèle • Des exercices de planification stratégique antérieurs ont échoué • On retrouve un vaste éventail d’idées et de préoccupations, ou encore un potentiel de conflits entre intervenants • Le groupe de parties prenantes ne comprend aucune personne possédant les compétences nécessaires à la coordination du processus • On estime que l’emploi d’un animateur externe gênerait la participation ou ferait rater l’occasion de participer pleinement au processus
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• Les parties prenantes souhaitent entendre une voix objective — une personne qui soutient de forts points de vue à l’égard des orientations stratégiques de la Forêt Modèle et qui peut poser des questions et mettre en doute la façon actuelle de faire les choses.
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Le cas échéant, il est important que toutes les parties prenantes participent pleinement au processus et en assurent la direction. Elles devraient élaborer le plan stratégique final en y intégrant leur vision et leurs idées.



2.6 Exigences en matière de réunions et d’ateliers Puisque la planification stratégique d’une Forêt Modèle regroupe diverses parties, elle s’effectue généralement au moyen d’une série d’ateliers et de rencontres de moindre envergure. Le nombre d’ateliers et de réunions dépend de divers facteurs, tels que votre expérience de l’exécution d’un processus semblable, le nombre de besoins, d’enjeux et de défis à traiter, ainsi que le temps disponible. Le processus de planification devrait comprendre plusieurs ateliers et réunions entre groupes restreints pour discuter des éléments à accomplir et pour faire avancer le processus. Les périodes séparant chaque atelier ne devraient être ni trop longues ni trop courtes, afin de pouvoir conserver votre élan tout en permettant aux membres de consacrer le temps nécessaire. Les pauses entre les principaux ateliers permettent également aux participants de disposer d’une période de réflexion et de consultation approfondie.



Si les parties intéressées ne sentent pas que le plan leur appartient, il y a fort à parier que celui-ci ne sera jamais mis en œuvre.



Durée du processus de planification Le processus de planification, depuis son début jusqu’à l’approbation du plan stratégique final, devrait être mené à terme en trois ou quatre mois. Autrement, vous perdrez votre élan et vos efforts de planification pourraient ne pas aboutir, voire ne mener à rien. Un certain nombre de facteurs pourraient influer sur la période nécessaire à la conduite de la planification stratégique : • L  e degré d’engagement des parties prenantes à l’égard de la Forêt Modèle et du processus de planification — Les parties prenantes doivent comprendre la nature intrinsèque d’une Forêt Modèle et les raisons de l’importance que revêt la planification stratégique. Si elles font montre d’une compréhension ou d’un engagement insuffisants, vous devrez prendre le temps d’améliorer la situation. • La quantité de nouveaux renseignements — La compréhension des besoins, des enjeux et des défis des parties prenantes influera sur le temps nécessaire à la planification stratégique, tout comme le degré de connaissance des priorités nationales et des conventions internationales. Une évaluation récente de votre Forêt Modèle et de ses programmes pourrait générer des renseignements utiles à l’accélération du processus. • Le degré d’accord relatif aux priorités — Tout sérieux désaccord concernant les priorités et ressources actuelles entraîne généralement la nécessité d’investir plus de temps et d’argent pour que les participants s’entendent sur les priorités futures. • Le degré de confiance entre parties prenantes — Le degré de confiance entre les participants au processus de planification peut ou bien compromettre les discussions, ou bien les favoriser. • P  articipation de toutes les parties prenantes — Plus il y a de parties prenantes qui participent au processus, plus le déroulement de celui-ci sera long. Il se peut que vous deviez employer diverses méthodes de planification pour assurer la pleine participation de différentes parties.
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Exemple d’un processus de planification Voici un exemple d’un bref processus de planification. Il comprend un atelier d’introduction et quatre ateliers principaux, complétés par des réunions plus restreintes et un atelier final. Veuillez noter qu’il s’agit seulement d’un exemple — le processus que vous élaborerez devra être parfaitement adapté à votre Forêt Modèle. 1. Atelier d’introduction — Cet atelier peut se dérouler dans le cadre d’une réunion déjà programmée regroupant les parties intéressées à la Forêt Modèle. Utilisez cet atelier pour revoir les concepts et processus associés à la planification stratégique et pour élaborer un échéancier. Ensuite, mettez sur pied un sous-comité chargé d’élaborer le plan stratégique au moyen des renseignements générés durant les ateliers et réunions à venir. 2. Atelier principal no 1 : Analyse stratégique et établissement des orientations stratégiques — Durant cette séance de facilitation, relevez les accomplissements antérieurs de votre Forêt Modèle ainsi que les besoins, enjeux et défis actuels des parties prenantes. Insistez sur la détermination des grands dossiers à l’échelle du paysage. Classez-les en ordre de priorité dans la mesure du possible et inspirez-vous-en pour établir les orientations stratégiques.



La réussite n’est possible qu’en présence d’un plan stratégique judicieux et bien exécuté. Le succès n’est jamais assuré, mais vos chances d’y parvenir sont supérieures si vous exercez un suivi et une évaluation appropriés.)



3. R  éunions complémentaires — Le sous-comité chargé de la rédaction résume l’analyse et les orientations stratégiques. De même, les parties prenantes discutent de tout dossier irrésolu ou litigieux. Présentez les résultats de ces discussions au prochain atelier principal. 4. A  telier principal no 2 et 3 : Stratégie de mise en œuvre — Il se peut que deux ateliers soient nécessaires à la formulation de la stratégie de mise en œuvre. S’il y a lieu, tenez des réunions supplémentaires entre ceux-ci afin de générer les renseignements appropriés et de parachever la planification stratégique de façon opportune. 5. Atelier principal no 4 : Structure décisionnelle — Cet élément n’exige pas nécessairement la tenue d’un atelier complet; on pourrait plutôt l’intégrer à d’autres activités. Pour une Forêt Modèle bien établie, cette étape comprend généralement un examen de la structure décisionnelle existante. 6. Rédaction du plan stratégique par le sous-comité — Une fois qu’on a colligé l’information associée aux éléments fondamentaux de votre plan stratégique, le comité de planification stratégique, ou encore le sous-comité chargé de la rédaction, devrait procéder à l’élaboration du plan.



7. Révision du plan stratégique par autrui — Tout au long du processus de planification, vous devriez permettre à votre homologue du programme national, au SRIFM, à votre réseau régional et à d’autres organismes de réviser l’information, de même que la version préliminaire des documents. Durant le processus de révision, allouez une période suffisante aux fins de la rétroaction. 8. Atelier final : Révision et approbation du plan stratégique par les parties prenantes — À ce stade, il convient d’aborder la plupart, sinon la totalité, des dossiers litigieux. Dans le cadre de cet atelier final, révisez l’intégralité de votre plan stratégique pour vous assurer qu’il est cohérent, qu’il est réalisable et qu’il réponde aux besoins de vos partenaires.
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2.7 Mise en œuvre appropriée du plan stratégique Vous avez plus de chances de réaliser les orientations énoncées dans votre plan stratégique si toutes les parties prenantes s’engagent à l’atteinte d’un but commun. Vous êtes plus susceptible de réussir si vous élaborez un plan de travail sensé que vous exécutez avec compétence et efficacité. La figure 1 (ci-dessous) illustre les relations entre un plan stratégique efficace et sa mise en œuvre. Si tant votre plan stratégique que sa mise en œuvre sont imparfaits, il y a fort à parier que vous échouerez. Si votre stratégie est judicieuse mais que sa mise en œuvre est faible, il en résulte un « travail bâclé ». À ce stade, le danger serait de se retrouver dans une situation où le plan stratégique serait critiqué pour être remplacé par une nouvelle stratégie de moindre qualité, entraînant ainsi une baisse continue du rendement. La conception d’un plan stratégique de second ordre, même bien exécuté, comporte également des risques. Le cas échéant, il est probable que votre Forêt Modèle conduise ou soutienne des activités inappropriées qui lui feront éventuellement perdre toute pertinence aux yeux des parties prenantes.



FIGURE 1: RELATION ENTRE UN PLAN STRATÉGIQUE EFFICACE ET SON EXÉCUTION PLAN STRATÉGIQUE IMPARFAIT



JUDICIEUX



IMPARFAIT



Condamné à l’échec dès le début



Travail bâclé



JUDICIEUX



Flirt avec le désastre



Assez bonnes chances de réussite



EXÉCUTION



Adapté de Fred Nikols. 2008. Strategy is Execution. http://home.att.net/%7Enickols/strategy_is.htm



16



3



PLAN STRATÉGIQUE DE LA FORÊT MODÈLE 3.1 Aperçu Le plan stratégique de votre Forêt Modèle devrait décrire la façon dont votre groupe de parties prenantes compte réaliser les orientations stratégiques qu’il a formulées. Le plan comprendra une vision décrivant la condition future du territoire, telle que souhaitée, et un aperçu des activités que vous mènerez pour placer la Forêt Modèle à l’avant-garde du développement durable dans votre pays.



3.2 Horizon de planification du plan stratégique de la Forêt Modèle On recommande que le plan stratégique de votre Forêt Modèle soit assorti d’un horizon de planification de cinq ans. En d’autres termes, vous devriez déterminer les activités à entreprendre au cours de la prochaine période de cinq ans afin de réaliser la vision de votre Forêt Modèle. Révisez votre plan stratégique tous les trois ans ou presque afin de veiller à ce que les parties prenantes soient toujours en accord avec l’orientation de vos activités. Le suivi de l’incidence joue un rôle crucial dans le cadre de cette révision.



3.3 Grandes lignes du plan stratégique de la Forêt Modèle Ces grandes lignes ne sont présentées qu’à titre de guide général. Votre plan stratégique peut comprendre le type de renseignements décrits ci-dessous, mais les parties intéressées à votre Forêt Modèle devraient déterminer elles-mêmes la façon dont l’information sera présentée.
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3.3.1 Description du secteur de la Forêt Modèle Description générale • Une carte de votre Forêt Modèle • Les dimensions de votre Forêt Modèle, y compris la justification des limites établies



Aperçu général du plan stratégique d’une forêt modèle



• Des renseignements de nature biophysique portant notamment sur les types de terrain, les différents secteurs et l’eau



• Description du secteur de la Forêt Modèle



• Les principales façons d’utiliser les terres, c.-à-d. les ressources forestières, l’agriculture et l’exploitation minière



• Grands enjeux, défis et besoins des parties prenantes



• Les ententes relatives au régime foncier



• Historique du développement de la forêt modèle



• Les zones de conservation • Les services publics, y compris les caractéristiques socioéconomiques et les renseignements qui revêtent une grande importance sur les plans culturel et historique • Toute autre caractéristique pertinente du secteur Ressources forestières Utilisez les meilleurs renseignements accessibles, même s’ils sont désuets. Vous pourriez notamment rédiger une description des éléments suivants :



• Orientations stratégiques 



Vision/mission







Objectifs







Retombées attendues







Modèle logique



• Stratégie de mise en œuvre • Plan financier



• Les différents types de forêts et d’écosystèmes forestiers







Dépenses



• Les ressources ligneuses, y compris les essences, la répartition des classes d’âge, le volume et le volume de récolte







Financement



• Les ressources non ligneuses, telles les espèces fauniques, l’habitat, les pêcheries, les zones récréatives et les produits non ligneux • Les caractéristiques uniques de l’environnement, c.-à-d. les sites de nature délicate, les régions sauvages et les secteurs d’importance culturelle ou spirituelle • Les forêts communautaires, y compris le secteur concerné, la gestion et l’utilisation



• Gouvernance et administration • Autres 



Page de signature







Sommaire de gestion







Annexes



Considérations d’ordre social et communautaire • Les facteurs sociaux et les collectivités qui sont tributaires du secteur de votre Forêt Modèle
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• La façon dont les gens dépendent du secteur pour obtenir des emplois, pour assurer leur subsistance et ainsi de suite • D’autres enjeux sociaux pertinents, tels la situation des populations autochtones Considérations économiques Dressez un bref aperçu de l’économie de votre Forêt Modèle en mettant l’accent sur les activités forestières.



3.3.2 Grands dossiers, défis et besoins des parties prenantes Les grands dossiers, défis et besoins cernés durant l’analyse stratégique jettent les assises de l’élaboration de vos orientations stratégiques et de votre stratégie de mise en œuvre. Le plan stratégique devrait donc décrire brièvement les grands dossiers qu’abordera votre Forêt Modèle et comprendre un aperçu du mode de sélection de ces dossiers et des raisons connexes.



3.3.3 Historique du développement de la Forêt Modèle Si votre Forêt Modèle a déjà entrepris des activités, inscrivez des renseignements sur son incidence antérieure; vous pourrez collecter ceux-ci à partir des activités de suivi et d’évaluation que vous avez effectuées. Il est utile de procéder à une analyse des réussites, des leçons apprises et des défis de votre Forêt Modèle, car celle-ci représente un fondement solide pour les travaux ultérieurs et permet à votre Forêt Modèle d’indiquer comment elle compte procéder en tirant parti de ses activités antérieures. Soulignez la mesure dans laquelle votre Forêt Modèle a abordé, ou aborde, les grands dossiers et défis décrits à la section précédente.



3.3.4 Orientations stratégiques Exposez les orientations stratégiques approuvées par les parties prenantes sur le fondement de l’analyse stratégique. • Vision ou mission — Formulez une vision pour assurer l’aménagement durable de votre paysage forestier, en lui conférant un caractère propre à son contexte et en vous assurant de l’approbation de vos partenaires. Si vous avez rédigé un énoncé de mission, inscrivez-le également. • Objectifs — Exposez les objectifs déterminés par vos parties prenantes. N’oubliez pas que vos objectifs devraient présenter les caractéristiques suivantes :
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Revêtir une certaine pertinence pour vos partenaires











Être liés à votre vision et aux retombées attendues
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Être mesurables et en nombre limité (de trois à sept)











 résenter un équilibre approprié entre les aspects sociaux, économiques et environnementaux P de votre Forêt Modèle
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• Retombées attendues — Déterminer les retombées attendues à court terme, à moyen terme et à long terme Puisque ces retombées feront partie du modèle logique, il n’est pas nécessaire de les exposer séparément. • M  odèle logique — Élaborez un modèle logique pour votre Forêt Modèle en fonction des retombées attendues. N’oubliez pas qu’un modèle logique : 







Indique la séquence des retombées et résultats attendus des activités proposées











Indique les étapes qui montrent la progression vers la réalisation des retombées attendues à long terme











 ssure le lien entre le plan stratégique et le cadre de suivi et d’évaluation de l’incidence A de votre Forêt Modèle



3.3.5 Stratégie de mise en œuvre Décrivez les activités qu’entreprendra votre Forêt Modèle pour réaliser sa vision, ses objectifs et ses retombées attendues. Puisque toutes les Forêts Modèles sont différentes, chacune d’entre elles adoptera sa propre façon d’assurer l’aménagement durable du paysage forestier. Néanmoins, votre stratégie de mise en œuvre devrait montrer que vous avez pris en considération tous les aspects de l’aménagement durable, d’une part, et que vous appliquez une démarche équilibrée pour réaliser cette stratégie, d’autre part. Votre stratégie de mise en œuvre devrait : • Indiquer aux parties prenantes la façon dont votre Forêt Modèle compte réaliser ses retombées et ses objectifs • Exposer votre démarche générale, y compris les types d’activités à entreprendre • Comprendre une indication des produits livrables • Présenter un aperçu du calendrier d’exécution des activités Les secteurs de programme suivants suggèrent l’éventail d’activités qu’entreprennent généralement les Forêts Modèles : • D  éveloppement et maintien de partenariats — Le développement et le maintient de partenariats, qu’ils reposent sur la croissance ou sur le renforcement des capacités institutionnelles, constituent un aspect important des activités de toutes les Forêts Modèles. À tout le moins, il convient d’organiser régulièrement des réunions pour appuyer les efforts visant à renforcer les groupes de parties prenantes. On pourrait y intégrer des ateliers de renforcement des capacités, de même que des séances de formation. • R  echerche appliquée — En général, les Forêts Modèles accordent une plus grande importance à la mise en pratique des résultats de recherche (recherche appliquée) qu’à l’entreprise de nouvelles recherches. Dans le contexte des Forêts Modèles, la recherche appliquée comprend également la détermination et l’application des critères et indicateurs relatifs à l’aménagement durable des forêts.
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PLAN STRATÉGIQUE DE LA FORÊT MODÈLE



• Durabilité communautaire et développement des moyens de subsistance — La réduction de la pauvreté, favorisée notamment par la diversification des activités productrices de revenus, peut contribuer à la conservation et à la gestion durable des ressources locales. De façon générale, les Forêts Modèles dirigeront des activités variées qui dépasseront largement le cadre du développement des moyens de subsistance en raison de la diversité des partenaires et des enjeux et défis qu’il leur faut aborder. • Communications et sensibilisation du public — Il est attendu des Forêts Modèles qu’elles suscitent une sensibilisation accrue du public à leurs activités. Dans plusieurs cas, la sensibilisation accrue de la population, conjuguée à d’autres activités, est essentielle à la réalisation d’un objectif ou d’une retombée en particulier. • Transfert du savoir — Les Forêts Modèles devraient expliquer la façon dont elles comptent exposer leurs réalisations et les présenter aux autres, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de leurs limites territoriales. • R  éseautage — Les Forêts Modèles devraient expliquer comment elles prévoient contribuer aux activités de réseautage d’envergure régionale et internationale. Dans la mesure du possible, elles devraient cerner les possibilités de collaborer avec d’autres Forêts Modèles à l’égard de certains projets et secteurs thématiques. • Suivi et évaluation — Une planification qui se veut efficace doit comprendre des étapes consistant à vérifier l’incidence réelle et concrète des retombées attendues. Le suivi et l’évaluation de l’incidence permettent aux Forêts Modèles de mesurer leur progression, d’évaluer si leurs activités produisent les retombées attendues et d’apporter tout ajustement nécessaire. Les Forêts Modèles devraient affecter des ressources adéquates aux activités de suivi et d’évaluation. • Gestion et administration — Les Forêts Modèles devraient décrire la façon dont elles comptent assurer la gestion et l’administration de leurs fonds et de leurs activités. Il serait approprié de déterminer les structures administratives et opérationnelles nécessaires à la coordination des activités, au suivi des progrès réalisés, à l’établissement des calendriers et au contrôle des dépenses. Elles devraient également expliquer comment l’organisation d’activités multiples contribuera à la réalisation d’une retombée ou d’un objectif semblable, en plus d’indiquer clairement les liens entre ses activités et les éléments du modèle logique.



3.3.6 Plan financier Rédigez un plan financier détaillé qui correspond à la période visée par le plan stratégique et qui comprend deux éléments fondamentaux : • D  épenses — Dépenses totales prévues à l’égard du déploiement de la stratégie de mise en œuvre. Présentez vos dépenses estimées en fonction des secteurs de programme exposés dans votre stratégie de mise en œuvre. • F  inancement — Répartition des sources de revenus proposées (p. ex., partenaires locaux, organismes donateurs, production de revenus), effectuée de façon aussi détaillée que possible. Il n’y a pas lieu de s’attendre à recevoir l’ensemble des fonds dont vous avez besoin à l’intérieur de la période visée par le plan stratégique. Vous devriez toutefois donner un aperçu des sources que sollicitera votre Forêt Modèle afin d’obtenir des fonds.
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3



3.3.7 Gouvernance et administration Décrivez sommairement la structure décisionnelle que vous avez déterminée pour accompagner le groupe de parties prenantes. Cette description sommaire comprend habituellement les éléments suivants : • Un aperçu de la structure organisationnelle de votre Forêt Modèle, y compris une description du rôle, de la fonction et de la composition des divers comités • Les principes d’exploitation de votre Forêt Modèle, y compris une description sommaire du processus décisionnel • Une explication de la façon dont les personnes et les organisations peuvent participer aux activités de votre Forêt Modèle, spécialement au processus décisionnel • L’emplacement du bureau de votre Forêt Modèle et un aperçu des rôles et responsabilités de l’ensemble du personnel (bénévole ou rémunéré) • Une brève indication du déroulement des activités de votre Forêt Modèle, y compris la méthode d’administration des fonds



3.3.8 Autres Intégrez ces autres éléments à votre plan stratégique pour le finaliser : • P  age de signature — Signature des parties prenantes attestant de leur engagement à l’égard du plan stratégique. Chaque partie prenante qui participe officiellement aux activités de votre Forêt Modèle doit désigner un responsable (c.-à-d. une personne investie de pouvoirs décisionnels) qui apposera sa signature sur la page. • Sommaire de gestion — Sommaire concis et non technique du plan stratégique. Indique l’identité de la principale personne-ressource de la Forêt Modèle. • Annexes — Tout autre renseignement approprié, comme des lettres de soutien ou de confirmation de financement.
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LIENS AVEC LE PLAN DE TRAVAIL ANNUEL ET LE CADRE DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DE L’INCIDENCE Il est important de comprendre la nature des liens unissant le plan stratégique, le plan de travail annuel et le cadre de suivi et d’évaluation de l’incidence. PLAN STRATÉGIQUE Le plan stratégique vise à répondre aux questions suivantes : • Où en sommes-nous ? • Quelles ressources sont à notre disposition ? • Que souhaitons-nous réaliser ? • Comment y arriver ? PLAN DE TRAVAIL ANNUEL Si le plan stratégique n’est pas mis en œuvre, sa valeur est nulle. Le plan de travail annuel joint les orientations stratégiques et la stratégie de mise en œuvre aux activités courantes de votre Forêt Modèle. Le plan de travail annuel comprend une planification détaillée et un budget bien circonscrit pour chaque activité. Pour de plus amples renseignements, consultez le Cadre de planification annuelle du travail des Forêts Modèles.



Crédit : Forêt Modèle de Ngao, Lieu : Forêt Modèle de Ngao, Thailande
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LIENS AVEC LE PLAN DE TRAVAIL ANNUEL ET LE CADRE DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DE L’INCIDENCE
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CADRE DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DE L’INCIDENCE Le cadre de suivi et d’évaluation de l’incidence présente et confirme les liens entre les activités et les retombées attendues à long terme qui sont énoncées dans votre plan stratégique. Il vous aide à mesurer et à relater les retombées et résultats attendus de vos activités. Le cadre est élaboré au même moment que le plan stratégique de la Forêt Modèle. LIENS La Figure 2 (ci-dessous) illustre les liens entre le plan stratégique, le plan de travail annuel et le cadre de suivi et d’évaluation de l’incidence. Les relations peuvent se résumer par les questions suivantes : • Plan stratégique — Quelles retombées votre Forêt Modèle souhaite-t-elle produire ? • Plan de travail annuel — Qu’est-ce que votre Forêt Modèle doit accomplir au cours de l’année à venir pour produire les retombées attendues ? • Surveillance — Votre Forêt Modèle produit-elle les retombées attendues ? • Évaluation — Quels sont les facteurs expliquant la production, ou la non production, des retombées attendues ?



Figure 1 : Relation entre la planification stratégique, la planification annuelle et le cadre de suivi et d’évaluation de l’incidence



Evaluation MODEL FOREST STRATEGIC PLANNING



WORK PLANNING



(project identification, resource allocation)



(project identification, resource allocation)



MONITORING Implementation



IMPACT MONITORING AND EVALUATION FRAMEWORK
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ANNEXES Annexe I. Survol des modèles de planification stratégique MODÈLE 1 : PLANIFICATION STRATÉGIQUE DE BASE Ce modèle de base expose cinq étapes simples à suivre pour élaborer votre plan stratégique. De nombreuses organisations, spécialement aux premiers stades de la planification stratégique, utilisent le processus de base, puis complètent chaque étape en y adjoignant des idées ou méthodes supplémentaires. 1. Cerner l’objet (vision) de votre Forêt Modèle — Il s’agit d’une description de la raison d’être de votre Forêt Modèle. Cette description porte sur une vision commune de ce que votre Forêt Modèle tente d’accomplir en exerçant l’aménagement durable du paysage forestier. La description subira de légères modifications au fil de la production de nouveaux renseignements, de l’arrivée de nouveaux partenaires, de l’émergence de nouveaux dossiers et de la production des retombées. 2. Déterminer les objectifs et les retombées que votre Forêt Modèle doit produire pour réaliser sa vision — Les objectifs sont des énoncés qui précisent ce que votre Forêt Modèle compte réaliser durant son cycle de planification stratégique; ils appuient la vision de votre Forêt Modèle. Les retombées sont les changements durables que votre Forêt Modèle tente de susciter dans le paysage ou au sein du groupe de parties prenantes. Vos objectifs et retombées, conjugués à votre vision, définissent l’orientation stratégique de votre Forêt Modèle. 3. Élaborer une stratégie de mise en œuvre (démarches précises) pour réaliser chaque objectif et retombée attendus — Dans l’optique de la planification stratégique, il n’est pas suffisant de définir ce que votre Forêt Modèle espère accomplir. Il est tout aussi important d’indiquer la façon dont votre Forêt Modèle réalisera sa vision, ses objectifs et ses retombées attendues. Une stratégie de mise en œuvre n’est pas une liste détaillée de projets qu’on retrouverait dans un plan de travail annuel. Plutôt, elle décrit les démarches précises (p. ex., sensibilisation du public, recherches, développement des moyens de subsistance) qui sont nécessaires à la réalisation d’un objectif ou d’une retombée en particulier. 4. É  laborer et exécuter des plans de travail annuels fondés sur la stratégie de mise en œuvre — Bien que le plan de travail annuel ne soit pas un élément du plan stratégique, son élaboration et son exécution constituent un volet important du processus de planification. C’est par l’entremise du plan de travail annuel que vous déterminez avec précision et moult détails les projets que votre Forêt Modèle doit entreprendre pour exécuter son plan stratégique. À l’instar du plan stratégique, il est préférable d’élaborer le plan de travail annuel de concert avec l’ensemble des parties prenantes. 5. F  aire le suivi du plan stratégique et le mettre à jour — Le suivi de la mesure dans laquelle vous réalisez votre vision, vos objectifs et vos retombées attendues constitue l’un des aspects les plus importants, et les plus négligés, de la planification stratégique. Le suivi vous permet de disposer de la rétroaction nécessaire pour apporter des ajustements aux projets au fur et à mesure de leur exécution, ainsi que pour déterminer les projets ultérieurs.
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MODÈLE 2 : PLANIFICATION STRATÉGIQUE AXÉE SUR LES ENJEUX (OU LES OBJECTIFS) Ce type de planification stratégique est plus complet et plus efficace que le modèle de base décrit ci-dessus. La planification stratégique axée sur les enjeux repose d’une part sur la détermination des principaux défis auxquels sont confrontées les parties intéressées à votre Forêt Modèle, et d’autre part, sur la formulation de stratégies visant à relever ces défis. 1. C  onduire une analyse FFOM de la Forêt Modèle — Une analyse FFOM représente un simple cadre de travail servant à déterminer les enjeux cruciaux. L’acronyme « FFOM » désigne les forces, les faiblesses, les occasions et les menaces. Les forces sont des aspects positifs internes des Forêts Modèles. Les faiblesses sont des aspects négatifs internes des Forêts Modèles. Les occasions sont à la fois positives et externes. Les menaces sont négatives et externes. 2. C  onduire une analyse stratégique pour cerner les grands dossiers et les classer en ordre de priorité — Utilisez les résultats de l’analyse FFOM pour cerner les questions clés, puis élaborez une démarche stratégique pour les aborder. 3. É  tablir les orientations stratégiques (vision, objectifs, retombées) — Sur le fondement des questions clés que >vous avez cernées, formulez un énoncé de mission et une série d’objectifs et de retombées. 4. Élaborer une stratégie de mise en œuvre pour aborder les questions clés. 5. Élaborer et exécuter des plans de travail annuels fondés sur la stratégie de mise en œuvre. 6. Assurer le suivi et la mise à jour du plan stratégique. MODÈLE 3 : MODÈLE D’HARMONISATION DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE Cette méthode a pour objet d’harmoniser la vision, les objectifs et les retombées attendues de votre Forêt Modèle avec les ressources disponibles pour veiller à son bon fonctionnement. Elle se révèle spécialement utile au moment de réviser le plan stratégique, dans le cadre d’un cycle de planification, pour déterminer la nécessité d’apporter des légers ajustements. 1. Indiquer la vision, les objectifs, les retombées attendues, la stratégique de mise en œuvre et les ressources de votre Forêt Modèle, de même que le soutien dont elle a besoin. 2. D  éterminer ce qui fonctionne bien et ce qu’il faut ajuster — Les évaluations de suivi périodiques sont une source d’information très importante à la détermination des secteurs du plan stratégique (objectifs, retombées, stratégie de mise en œuvre, etc.) qu’il convient d’ajuster. 3. D  éterminer la façon d’apporter les ajustements — Déterminer la nécessité d’entreprendre un nouveau projet ou de modifier ou abandonner un projet existant afin d’améliorer la mise en œuvre du plan stratégique. 4. Inscrire les ajustements dans la stratégique de mise en œuvre — Intégrer tout ajustement apporté au plan stratégique (p. ex., changements de projets) dans la stratégie de mise en œuvre et dans votre plan de travail annuel. MODÈLE 4 : PLANIFICATION DE SCÉNARIOS
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Cette méthode est généralement employée de concert avec d’autres modèles de planification stratégique. Elle contribue à la détermination des enjeux stratégiques et à la formulation de stratégies visant à les aborder. 1. Conduire une analyse stratégique pour cerner les grands dossiers que doivent traiter les parties intéressées à la Forêt Modèle et les classer en ordre de priorité. 2. Indiquer divers scénarios pouvant découler de ce dossier — Désignez au moins trois (le meilleur cas, le pire cas et un cas raisonnable) scénarios ou changements éventuels qui pourraient découler de chaque dossier. Examinez non seulement les enjeux et les changements qui caractérisent le paysage physique, mais aussi ceux qui influent sur l’organisation. Souvent, la considération fréquente du pire scénario incite fortement les parties concernées à exécuter des activités visant à changer l’organisation ou à modifier ce qui survient dans le paysage. 3. Indiquer votre réaction possible aux scénarios — La discussion de la façon de réagir aux divers scénarios génère habituellement des stratégies et considérations courantes à cet égard. 4. S  électionner les questions clés et déterminer la stratégie la plus raisonnable pour les aborder — Sélectionnez uniquement les enjeux jugés prioritaires et les stratégies que votre Forêt Modèle peut raisonnablement mettre en œuvre. MODÈLE 5 : PLANIFICATION STRATÉGIQUE INTERNE (OU À ORGANISATION AUTONOME) La plupart des modèles de planification stratégique sont considérés comme étant mécaniques ou linéaires en raison de leur nature cause-effets et de leur généralisation guidée par descriptions approximatives. Le processus commence souvent par une évaluation de l’environnement actuel (pour cerner les enjeux) suivie d’une analyse stratégique (comme une analyse FFOM), d’un classement des enjeux par ordre de priorité et, finalement, d’une stratégie de mise en œuvre visant à aborder ces enjeux. Le modèle interne, ou à organisation autonome, se déploie de façon semblable au développement d’un organisme. Ce modèle convient davantage aux Forêts Modèles bien établies et parvenues à maturité. Il ne convient pas aux Forêts Modèles qui en sont à leurs premiers stades de développement et de planification stratégique. Le modèle interne exige la mention constante des valeurs communes, la discussion de ces valeurs et une réflexion collective sur les processus internes. 1. Clarifier les valeurs communes des parties intéressées à votre Forêt Modèle 2. Formuler la vision de votre Forêt Modèle 3. Discuter régulièrement des processus nécessaires à la réalisation de votre vision et de l’utilisation qu’en fera votre Forêt Modèle 4. Rappeler continuellement aux parties prenantes, entre autres, que ce type de planification n’est jamais vraiment terminé 5. Faire preuve d’une très grande patience 6. Privilégier l’apprentissage plutôt que la méthode ou le processus 7. Réfléchir à la façon de présenter les réalisations de votre Forêt Modèle aux autres, qui s’attendent souvent à un plan de nature linéaire
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Annexe II. Conceptions de l’analyse stratégique • É  valuation des capacités institutionnelles — Outil de diagnostic de la capacité institutionnelle d’une Forêt Modèle à exécuter un programme ou une politique et à en assurer le maintien. Cet outil présente une démarche structurée pour poser des questions, analyser les résultats et cerner les principaux enjeux institutionnels. • P  artenaires limitrophes — Personnes, groupes ou organismes avec lesquels la Forêt Modèle collabore directement et sur lesquels elle prévoit influer. On les appelle des partenaires limitrophes parce que même si le programme collabore avec eux pour réaliser le changement, il n’exerce aucun contrôle sur eux. • Prévision des changements — Prévision réaliste des mesures nécessaires pour apporter un changement dans votre Forêt Modèle et des rôles des personnes qui préconisent ce changement. La prévision comporte les éléments suivants : 







Un énoncé du changement général











 ne analyse des parties prenantes qui identifie ces dernières et qui définit les principales caractéristiques U de leurs comportements actuels et prévus.











Une analyse des forces en présence











Une description du processus de changement



• A  nalyse de la conjoncture — Examen de l’environnement de travail actuel de votre Forêt Modèle et de ses parties prenantes. Cette démarche comprend l’examen et l’analyse des tendances relatives à la problématique du paysage et du développement durable, d’une part, et la considération minutieuse des facteurs externes qui pourraient influer (positivement ou négativement) sur votre Forêt Modèle et ses partenaires, d’autre part. • Analyse des forces en présence — Détermination des forces pouvant entraver ou favoriser le changement, ou la réalisation d’un objectif ou d’une retombée, dans votre Forêt Modèle. Cette analyse peut contribuer à la détermination des secteurs à privilégier pour veiller à la réussite de la Forêt Modèle. • Évaluation organisationnelle — Examen des forces et des faiblesses de votre Forêt Modèle en tant que groupe de personnes. Il porte sur divers aspects du rendement organisationnel : l’environnement favorable, la capacité institutionnelle, la gestion, la viabilité financière et la motivation des parties prenantes. • A  nalyse PEST — Analyse de l’environnement externe visant à évaluer les menaces et les perspectives éventuelles de votre Forêt Modèle. L’analyse PEST examine les environnements politique, économique, social et technique de la Forêt Modèle, ce qui vous aide à comprendre le contexte dans lequel elle évolue. Cette analyse peut également étudier les contextes législatif, psychologique, culturel et écologique. • Analyse de l’arbre à problèmes — Examen des relations de cause à effet visant à cerner les causes profondes d’un problème éprouvé dans votre Forêt Modèle. Vous pouvez reformuler les éléments d’un arbre à problèmes dans un arbre à objectifs ou à retombées en recomposant les problèmes.
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• Examen de l’état d’avancement des travaux — Examen de ce que vous avez accompli et de ce que vous n’avez pas accompli. L’information que génère le suivi régulier de l’incidence constitue une ressource précieuse aux fins de cet examen. Si votre Forêt Modèle est en exploitation depuis plusieurs années, vous avez peutêtre conduit une évaluation pour mesurer son succès et cerner toute problématique concernant l’exécution des activités ou le renforcement des partenariats. Il est important d’intégrer au processus de planification stratégique les résultats des activités régulières de suivi et des évaluations périodiques. • Analyse des parties prenantes — Technique permettant de cerner les attentes et les préoccupations des parties prenantes et pouvant servir à prévoir leur influence sur votre Forêt Modèle. Les questions à poser comprennent les suivantes, sans toutefois s’y limiter : 







Quel est leur intérêt à l’égard de la Forêt Modèle ?











Qu’attendent-elles de leur participation aux activités de votre Forêt Modèle ?











Quelle contribution pourraient-elles apporter à votre Forêt Modèle ?



• Analyse FFPM — Analyse visant à répondre à quatre questions de base : 







 Quelles sont les forces de votre Forêt Modèle (en tant qu’organisation axée sur les partenariats) et des parties qui la composent ?











 Quelles sont les faiblesses nuisant au partenariat de votre Forêt Modèle et à sa capacité d’assurer l’aménagement durable du paysage forestier ?











 uelles sont les perspectives externes dont dispose votre Forêt Modèle pour réaliser son objectif Q de développement durable ?











Quelles menaces externes pourraient nuire à l’atteinte de vos objectifs ?



La prochaine étape consiste à exploiter les points forts, à renforcer les points faibles, à prendre avantage des occasions et à éviter ou réduire les menaces.
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Annexe III. Critères de révision du plan stratégique Élément



Critères de révision



1. Sentiment d’identité



 Avez-vous établi une orientation claire pour votre Forêt Modèle ?  Votre vision repose-t-elle sur l’aménagement durable du territoire et sur les besoins et défis de l’ensemble des parties prenantes ?



2. Réalités actuelles



 Les réalités actuelles des parties prenantes sont-elles comprises et reconnues ?  Votre plan comporte-t-il une présentation et une analyse des faits concernant les besoins, les enjeux et les défis des parties prenantes et du territoire en soi ?  Votre plan comporte-t-il une présentation et une analyse des faits concernant l’environnement externe ?  Votre stratégie de mise en œuvre est-elle conforme au mandat de votre Forêt Modèle — c.-à-d., reconnaît-elle que la Forêt Modèle est un groupe dépourvu de tout pouvoir d’aménagement des terres ?



3. Plans futurs



 Avez-vous établi une orientation claire pour l’avenir ?  Votre plan expose-t-il les retombées attendues ?  Les objectifs et retombées attendues vous rapprochent-ils de votre vision de la Forêt Modèle ?  Avez-vous évalué les besoins et la capacité de livrer concurrence pour obtenir les ressources ?  Avez-vous la capacité de prendre les mesures énoncées dans votre plan ?



4. Gouvernance



 Avez-vous énoncé explicitement les processus internes (p. ex., prise de décisions, règlement des différents, structure organisationnelle) ?  Votre structure décisionnelle assure-t-elle que toutes les parties intéressées à votre Forêt Modèle prendront part à son processus décisionnel ?  Votre structure décisionnelle favorise-t-elle la transparence et la responsabilisation ?



5. Budgets et échéanciers



 Vos prévisions budgétaires sont-elles saines et réalistes ?  Vos budgets sont-ils précis et exhaustifs ?  Vos échéanciers sont-ils raisonnables ?



6. Processus de planification



 Votre plan confirme-t-il que l’ensemble des parties prenantes ont participé au processus de planification ?  A-t-on dirigé des activités d’apprentissage dans votre Forêt Modèle ?  Quelles capacités organisationnelles précises se sont améliorées durant le processus de planification ?  Votre Forêt Modèle compte-t-elle continuer à diriger des exercices de planification (stratégique et annuelle) ?  Avez-vous formulé des plans pour concevoir et mettre en place un cadre de suivi et d’évaluation des retombées fondé sur votre plan stratégique ?
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ANNEXE IV. GLOSSAIRE Responsabilité Obligation de démontrer et d’assumer ses responsabilités de rendement (production des retombées) en fonction d’attentes convenues. Ce concept diffère de la responsabilité, qui est l’obligation d’agir, alors que la responsabilisation est l’obligation de répondre d’une action ou d’une inaction. responsibility is the obligation to act, whereas accountability is the obligation to answer for an action or inaction. Activité Élément d’un projet; ce qu’un projet effectue pour produire un extrant précis ou réaliser un résultat ou une retombée en particulier. Plan de travail annuel Description concise des secteurs ou activités qu’une Forêt Modèle compte entreprendre au cours d’une année donnée. Le plan indique les liens entre chaque activité et les résultats, les retombées et les indicateurs d’incidence, en plus des ressources financières et autres. Capacité La capacité désigne l’aptitude d’une personne ou d’une organisation à exécuter des tâches de façon efficiente, efficace et durable. Consensus Cette expression signifie généralement qu’on est parvenu à une décision que tous les partenaires jugent acceptable.
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Gouvernance Les processus de gestion et de prise de décision d’une Forêt Modèle. La structure décisionnelle traduit les réalités culturelles, sociales, politiques et économiques de la région et favorise l’atteinte d’un consensus parmi les parties prenantes. Incidence (retombées) Changement durable découlant logiquement des activités d’une Forêt Modèle. On peut catégoriser l’incidence comme étant à court terme, à moyen terme ou à long terme, directe ou indirecte, voulue ou non voulue, ou encore positive ou négative. L’incidence, ou les retombées, sont parfois appelées résultats ou effets. Suivi et d’évaluation de l’incidence Combinaison de mesures de suivi et d’évaluation qui génère les connaissances nécessaires à l’efficacité de la gestion et à l’exercice des responsabilités en matière de déclaration et de responsabilisation. Cadre de suivi et d’évaluation de l’incidence Plan détaillé visant à aider la Forêt Modèle à centrer ses efforts sur la mesure et la déclaration des retombées et des résultats tout au long de son cycle de vie. Influence Capacité de produire une grande différence au moyen d’une mesure d’ordre relativement secondaire en raison des nombreux aspects de la problématique. Sur le plan financier, l’influence désigne la capacité d’accéder à des ressources supplémentaires en ne disposant que d’un nombre restreint de ressources actuelles.
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Modèle logique



Plan stratégique



Illustration des attentes logiques des retombées attendues de votre Forêt Modèle à long terme. Il s’agit généralement d’un organigramme qui montre les relations entre les secteurs de programme, les activités, les extrants, les résultats et les retombées attendues.



Description générale des activités et des secteurs de programme qui seraient normalement exécutés dans le cadre du développement de la Forêt Modèle, du début à la fin, et des jalons qui seraient atteints tout au long du parcours (p. ex., ententes de mise en œuvre, obtention du financement). Le plan devrait, d’une part, expliquer les divers aspects à aborder dans le cadre des travaux de la Forêt Modèle, et d’autre part, illustrer les principes de base qu’il faut suivre.



Énoncé de mission Énoncé décrivant la façon dont les parties intéressées à la Forêt Modèle souhaitent procéder pour réaliser leur vision et leurs objectifs. Objectif Énoncé précisant les réalisations, les résultats ou les retombées que la Forêt Modèle doit accomplir. Cadre d’exploitation Le contexte dans lequel une Forêt Modèle évolue. Il comprend des éléments tels les systèmes juridiques et administratifs qui régissent l’organisation ainsi que les contextes politique, économique, technologique, social et culturel qui influent sur son fonctionnement. Partie prenante Personne ou groupe ayant un rôle à jouer dans la production des résultats et retombées d’une Forêt Modèle et dans l’exécution d’un projet ou d’une activité, ou nourrissant un intérêt à l’égard de ceux-ci.



Valeurs Éléments d’une Forêt Modèle et de son territoire que les parties prenantes jugent importants. On retrouve deux principaux types de valeurs : (1) les principales priorités de la culture ou du mode de fonctionnement de la Forêt Modèle (p. ex., prise de décisions consensuelle, participation élargie, transparence) et (2) les éléments du paysage qui revêtent une importance pour chaque partie prenante (p. ex., biodiversité, eau, produits forestiers non ligneux, productivité forestière, subsistance). Vision Description de l’amélioration ou du changement que subirait le secteur de la Forêt Modèle dans l’éventualité où les parties prenantes parviendraient à produire les retombées attendues à long terme.



Orientations stratégiques Vision, mission et retombées et résultats attendus d’une Forêt Modèle.
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ANNEXES



ANNEX V. RESSOURCES Allison, M. and J. Kaye. 1997. Strategic Planning for Nonprofit Organizations. New York: John Wiley & Sons. Presented in Nonprofit Genie. Undated. I Know What Strategic Planning is—So What is it Not? http://www.genie.org Department for International Development (DFID). 2003. Promoting Institutional & Organisational Development. Department for International Development (DFID). 2003. Promoting Institutional & Organisational Development: A Source Book of Tools and Techniques. Earl, S. F. Carden and T. Smutylo. 2001. Outcome Mapping: Building Learning and Reflection into Development Programs. Ottawa: IDRC. http://www.idrc.org.sg/en/ev-9330-201-1-DO_TOPIC.html Idealist. 1997. What is strategic planning? http://www.idealist.org/if/i/en/faq/99-33/11-77 Jackson, B. 1997. Designing Projects and Project Evaluations Using the Logical Framework Approach. IUCN Monitoring and Evaluation Initiative. McNamara, C. 1999. Basic Overview of Various Strategic Planning Models. http://www.mapnp.org/library/plan_dec/str_plan/models.htm McNamara, C. 1999. Basics of Action Planning (as part of strategic planning). http://www.mapnp.org/library/plan_dec/str_plan/actions.htm McNamara, C. 1999. Developing Your Strategic Plan. http://www.managementhelp.org/np_progs/sp_mod/str_plan.htm McNamara, C. 1999. Strategic Planning (in nonprofit or for-profit organizations). http://www.mapnp.org/library/plan_dec/str_plan/str_plan.htm Newman, C. and J. Birckmayer. 1992. INTRAH English and French Glossary of Training Evaluation Terms. University of North Carolina. Nickols, F. 2000. The Goals Grid: A Tool for Clarifying Goals and Objectives. http://home.att.net/~nickols/goals_grid.htm Nickols, F. 2000. Strategy Is…A Lot of Things. http://home.att.net/~nickols/strategy_is.htm Schiefer, U. and R. Döbel. 2001. MAPA-PROJECT: A Practical Guide to Integrated Project Planning and Evaluation. Institute for Educational Policy. Shapiro, J. Undated. Overview of Planning. Prepared for CIVICUS, the World Alliance for Citizen Participation. http://www.civicus.org/new/content/toolkits1.htm
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